
LES FRANÇAIS DE 20 À 70 ANS
ET LEUR ASSURANCE HABITATION

UNE ASSURANCE INDISPENSABLE MAIS FRAGILE

des Français de 20 à 70 ans
jugent l’assurance habitation
indispensable

UNE ASSURANCE HABITATION MÉCONNUE

DES LOCATAIRES INTÉRESSÉS PAR UNE ASSURANCE HABITATION
« NÉGOCIÉE » PAR LEUR COMMUNE
75%
des locataires de 20 à 70 ans considèrent
leur commune légitime pour négocier
une assurance habitation pour leur territoire

62%
seraient intéressés pour souscrire
une assurance habitation
présentée par leur commune

Un intérêt plus fort dans les zones
où le mal-logement est important

46%
des 20-70 ans ayant été confrontés à un sinistre habitation
s’estiment durablement impactés...

au niveau de leur
santé physique

au niveau de leur
santé mentale

et 15%
disent avoir vécu sans assurance habitation
au cours des 5 dernières années

36%
la jugent trop chère

20%
des sinistrés sont insatisfaits
de l’accompagnement

14%
des sinistrés estiment, après le sinistre,
que leur couverture est inadaptée

Une assurance habitation qui reste insatisfaisante :

94%

10%
En 2025  + de 4 millions

de personnes

des 20-70 ans se déclarent pas du tout,
pas assez ou trop assurés pour leur logement

1 LOCATAIRE SUR 4
âgés de 20 à 70 ans ne sait pas
que le propriétaire est en droit de résilier
le bail en l’absence d’attestation d’assurance

1 LOCATAIRE SUR 3
admet ne pas avoir fourni d’attestation
d’assurance à son propriétaire

66%
des assurés de 20 à 70 ans ne connaissent
pas le montant de la franchise

70%
ne connaissent pas les exigences
en termes de prévention comme
couper l’eau ou sécuriser les objets
de valeur lors d’une absence prolongée

61%
ne connaissent pas le montant
des biens mobiliers de leur contrat

Etude réalisée en ligne par OpinionWay pour VYV 
Conseil en juillet 2025 basée sur l’interrogation d’un 
échantillon représentatif de 2006 propriétaires et 
locataires en France âgés de 20 à 70 ans.
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